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Un pasteur revolutionnaire

de I'Erguel

Georges-Auguste Liomin

par A. Schenk,
Professeur ä Berne

En guise d'introduction

Le dimanche 16 juin 1776 se deroulait dans la petite eglise du
village d'Herimoncourt, sur les confins de la principaute de Mont-
beliard et tout pres des frontieres de l'ancien eveehe de Bale, un
spectacle assurement peu banal. Le pasteur Mequillet, qui desser-
vait cette paroisse en meme temps que Celle de Blamont, venait de
mourir et l'on avait annonce qu'il serait remplace, ce jour-lä, par
son petit-fils, un tout jeune etudiant de l'Universite de Bale, arrive
le jour precedent avec ses parents, dans un carrosse ä quatre
chevaux.

La curiosite aidant, les fideles etaient, on le comprend, accou-
rus nombreux au temple d'Herimoncourt. Quel ne dut pas etre leur
etonnement, que dis-je, leur etonnement? Quelle ne dut pas etre
leur stupefaction quand, au moment du sermon, ils virent monter
dans la chaire, non pas le jeune homme, l'etudiant en theologie
qu'on attendait, mais un petit bonhomme pas meme adolescent...
un enfant de douze ans ä peine, dont la frimousse eveillee et pä-
lote ne se detache que faiblement du cadre que fait ä sa figure se-
rieuse la perruque poudree qu'il porte comme un grand.

Les spectateurs ne sont point revenus de leur surprise que
dejä le garqonnet, monte sur un escabeau — il fallait bien qu'on le
vit dans la chaire! — ouvre la grosse bible et, apres s'etre recueilli
comme il convient ä un orateur sacre, annonce d'une voix aigue,
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mais ferme, qu'il va precher sur un texte tire de FEvangile selon
Saint Lue, chapitre 2, versets 46 et 47. Ce texte, le voici: «Au bout
« de trois jours, ils le trouverent dans le temple, assis au milieu
«des docteurs, les ecoutant et leur faisant des questions; et tous
» ceux qui l'entendaient etaient ravis de son intelligence et de ses

«reponses.»...
Ce que fut ce sermon d'un enfant, nous ne saurions le dire, car

il ne nous a pas ete conserve et nous ne savons pas non plus quelle
impression il fit sur les auditeurs d'Herimoncourt. Nous voulons
croire qu'on pardonna au juvenile predicant l'espece de sacrilege
qu'il commettait en se comparant ä Jesus interpretant ä douze
ans la loi et les prophetes dans le temple de Jerusalem. Avouez
cependant qu'il fallait de la part de cet enfant, un singulier courage
— le courage de l'innocence, si vous voulez — mais aussi une
grande intelligence pour mener ä bonne fin une entreprise aussi
temeraire! Car l'entreprise reussit. Du moins le laisse-t-il entendre
lui-meme quand, dans son journal1) oü, dejä, il note ses menus
faits et gestes de gar?onnet studieux, il ecrit brievement, comme
ferait un vieux predicateur qui ne veut que soulager sa memoire
et pour qui un sermon de plus ou de moins ne tire pas ä
consequence: «Le 14 (juin 1776) nous avons fait notre cour au Prince
«(ä Porrentruy) avec lequel nous avons dine. Apres dine, nous
«sommes alles ä Abbevilers chez notre cousin pasteur. Le 16, j'ai
«pr&che a Herimoncourt, sur Luc 2, 46-47. Apres dine j'ai ete ä

«Melieres et le lendemain chez M. Cuvier ä Roches...2).
Quel etait done cet enfant prodige, cet emule des Pic de la

Mirandole et des Montaigne? — C'etait un enfant de nos monta-
gnes jurassiennes, c'etait Georges-Auguste Liomin, fils de Georges-
Louis Liomin, alors pasteur ä Pery, en Erguel.

') «Journal pour moi G.-A. Liomin, de Sonvillier en Erguel, dds mon
enfance jusqu'au»... 13 juin 1794 — et compldtd par son petit-fils Albert
Imer d'aprds des «documents rassembles dans un album»... C'est un joli
petit in-12 dans lequel un certain nombre de pages sont restdes blanches,
G.-A. Liomin n'ayarit tenu son journal que par intermittence.

Mon dtude sur Liomin est basde en trds grande partie sur les donndes
de ce journal, ainsi que sur les « Extraits» du journal (1770-1784) de Georges-
Louis, pdre de Georges-Auguste, et continud par Chrdtien-Louis (1784-1785)
son frdre, extraits dus au mdme Albert Imer. — Je dois la communication
de ces deux manuscrits k Mlle Marguerite Imer k Gendve et ä M. Florian
Imer, prdfet de la Neuveville, que je remercie sinedrement de leur obligeance.

Je ne reldve pas, au cours de ce travail, les innombrables erreurs com-
mises par les historiens et les biographes sur la vie et les oeuvres des
Liomin. Ce serait fastidieux.

2) Le mdme jour, Georges-Louis Liomin, pdre de notre heros, confirme
la notice: «Mon fils cadet, Georges-Auguste a fait sa premidre proposition
dans l'Eglise de Hdrimoncourt».
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Le monde entier connait le nom de Pic de la Mirandole qui,
ä dix ans, etait considere comme le premier orateur de son temps
et proclame «les delices du siecle » par les savants, ses amis... La
France s'etonne avec nous et admire, quand Montaigne, le celebre
ecrivain philosophe, raconte dans ses « Essais » qu'ä l'äge de sept
ans, il recitait des discours latins devant la domesticite de son

Poclcail du pasleuc Liomiu

pere.... Nous autres Jurassiens, nous ignorons jusqu'au nom de
l'homme, notre compatriote, qui, ä douze ans, pronon?ait devant
des etrangers, Je sermon qu'il avait compose lui-meme, qui, ä;

six ans, commentait les auteurs latins, ä sept ans, lisait couram-
ment le grec et l'hebreu, outre l'allemand et le frangais,'sa langue
maternelle, et qui, ä treize ans, ecrivait et publiait un ouvrage que
vous et moi, nous signerions volontiers!... Ah! que nous sommes
bien Jurassiens!



- 72 —

Le pere de Georges-Auguste Liomin

Le pere de cet enfant, ä coup sür richement doue, etait
Georges-Louis Liomin, natif de Sonviliier en Erguel1) et exer^ant alors
les fonctions de pasteur de la paroisse de Corgemont-Sombeval.
Ecclesiastique remarquable sous plus d'un rapport, Georges-Louis
Liomin fut un esprit distingue, ouvert et tres actif, quoique un peu
brouillon. II eut des demeles avec le clerge de l'Erguel aussi bien
qu'avec son prince, l'eveque de Bale. Comme tous les hommes cul-
tives de la seconde moitie du XVIIIme siecle, comme son ami Frene,
pasteur ä Tavannes et comme, un peu plus tard, le Doyen Morel, il
s'interesse au sort du paysan et du peuple. Maniant la plume avec
autant de facilite que de hardiesse, il composa plusieurs ouvrages,
qui, s'ils rapporterent ä leur auteur plus de deboires que de lau-
riers, n'en sont pas moins meritants.

Soit dit en passant, c'est ä son activite litteraire que Georges-
Louis Liomin doit la gloire d'etre compte parmi les correspondants
de l'homme prodigieux qu'on appelait alors le « Patriarche de Fer-
ney ». Oui, Voltaire a adresse une — au moins une! — de ses let-
tres inimitables,2) ä «Monsieur Liomin, pasteur de Corgemont et
«de Sombeval, Vallee de St-Imier, pres de Bienne, ä Corgemont
« (Suisse) ». Le fait merite d'etre signaler parmi les milliers de per-
sonnes de tous rangs, de toutes conditions et de toutes nationalites,
qui ont tenu ä entrer en relations epistolaires avec l'illustre ecri-
vain, aucune, que je sache, — et la chose est plutöt attristante —
ne porte un nom jurassien ou ne demeure dans la Principaute de
Bale... aucune, exeepte notre Liomin. Le pasteur de Corgemont
avait candidement ecrit ä Voltaire pour lui demander des conseils
sur la fa^on de composer un tableau historique et statistique du
pays d'Erguel, que Liomin se proposait de presenter ä la Societe
economique de Berne et, fort aimablement, le grand ecrivain lui
avait donne cette reponse judicieuse:

«L'auteur d'un ouvrage est toujours seul capable d'y mettre la
derniere main. Plus vous entrerez dans les details de l'histoire de
votre pais et plus vous l'instruirez. La distribution des chapitres
et l'ordre des evenements, la sagesse et la verite qui regnent dans
votre ecrit vous feront beaucoup d'honneur. Vous eclaircirez les
faits, vous les rendrez interessants... et alors, si je puis disposer
de mon temps, je me ferai un vrai piaisir de vous dire la verite
sur le langage et sur le stile, puisque vous l'exigez de moi.»

') «Sonviliier, en Erguel est mon lieu nataldit-il expressement dans
l'avant-propos (p. XXV) de son «Comuniant».

2) Cette lettre a 6t6 publiee dans les Actes 1873, p. 70. L'original en
appartient ä l'hoirie Edouard Imer-Schneider ä Genfeve.
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Nous ne savons pas notre franfais, nous autres Jurassiens. II
faut le croire: on nous le dit de tous cötes; on nous le repete sur
tous les tons, depuis... toujours! Qu'il est done regrettable que l'ou-
vrage de Georges-Louis Liomin soit reste ä l'etat d'informe ebau-
che dans les archives de la Societe economique de Berne, et n'ait
par consequent, pas ete envoye ä Ferney. Liomin revu et corrige
par Voltaire! quelle aubaine pour les lettres fran?aises et quelle
le?on pour les Jurassiens de tous les temps! Le destin, vraiment,
est injuste. Mais le destin jamais ne favorisa le Jura!

L'enfance de Georges-Auguste Liomin

Quoi qu'il en soit, e'est ä Corgemont que, le 26 septembre 1763,
naquit ,Georges-Auguste Liomin, qui devait devenir le «pasteur
revolutionnaire ». Selon son propre temoignage, il etait le second
fils de Georges-Louis1) et il re?ut ses prenoms de ses parrains
Georges Bourquin, qui fut maire de Sonceboz et un des person-
nages les plus consideres et les plus riches de son temps, et
Auguste Heilmann de Bienne, celui-lä meme qui, devenu receveur du
prince-eveque pour Bienne et l'Erguel, jouera un röle important
dans les dernieres annees du regne de Joseph de Roggenbach et de
la « Regence » en Erguel.

Doue d'une intelligence rare, Georges-Auguste ressentit, des le
berceau, la plus vive passion pour l'etude. II le dit lui-meme:2)

« Mes parents (sa mere elait fille du pasteur Mequillet, de Bla-
« mont et, certainement femme remarquable et instruite), mes pa-
« rents m'ont enseigne la langue latine aussitöt que j'ai pu articuler
«quelques paroles. Aussi affectionne ä mes livres, que les autres
« enfants ä leurs jouets, est-il extraordinaire qu'ä l'äge de six ans
«j'eusse dejä explique differens auteurs et que je n'aie pas attendu
« ma septieme annee pour savoir lire couramment le gree, l'hebreu,
« etc.».

Cet « etc.» de Georges-Auguste Liomin se rapporte sans aueun
doute au frangais et ä l'allemand. Son pere prechait aussi bien
dans l'une que dans l'autre langue et faillit devenir pasteur de

') L'ain6 6tait Chretien-Louis (1759-1789); il fit ses etudes de thSologie
k Bäle (comme son pfere et son fröre), fut regu pasteur en 1779 et nomme
ministre de camp au rögiment de Schönau le 8 fövrier 1781. 11 succeda k
son pöre comme pasteur de Pöry, se maria le 11 mars 1786 avec Marie
Jaquet, de St-Imier, et mourut le 8 septembre 1789. C'est lui qui, en 1776,
avait eu I'honneur de prononcer le sermon officiel devant le prince-övöque
Frödöric de Wangen, dans la collögiale de St-Imier. Ce sermon a ete publiö,
Neuchätel, 1777.

-) Succession chronologique des Princes-eveques de Bäle, 1776, p. 8.



— 74 —

Perles. A quatre ans dejä, l'enfant avait ete place en pension chez
le pasteur de Kappelen, pres d'Aarberg, et il n'avait pas six ans
qu'il faisait avec son frere, sa premiere visite ä l'ambassadeur de
Sa Majeste Tres Chretienne, ä Soleure, M. de Beautteville, « ä la
table duquel je mangeai pendant six jours », comme il le note avec
fierte dans son journal.

II est certain que le pere Liomin ne negligea rien pour faire de
ses fils des hommes instruits et, particulierement, des cavaliers
accomplis. Le sejour qu'il avait fait en France comme ministre de
camp du regiment de la Cour au Chantre (plus tard: regiment de
Planta) et les relations cordiales qu'il avait gardees avec de nom-
breux officiers suisses et fran^ais, avec ses anciens professeurs de
Bale aussi et quantite de « personnes de qualite », le pousserent ä
introduire de bonne heure ses deux garpons dans la societe et ä
leur procurer de hautes et fructueuses protections. Sous ce rapport,
le journal de Georges-Auguste est fort instructif ä parcourir et
nous sommes stupefaits de l'assurance dont, des sa prime jeunesse,
il fait preuve quand il parait ä la Cour du prince ä Porrentruy et
de la complaisance qu'il met ä enumerer tous les personnages aux-
quels il fait visite. Tout son journal n'est, au demeurant, qu'une
longue liste des personnes de la bonne societe dont il aura l'hon-
neur de faire la connaissance.

Dans la maison paternelle, ä Corgemont d'abord, ä Pery en-
suite,1) l'enfant croissait et se developpait dans un milieu tout intel-
lectuel et lettre. Tout ce que l'Erguel, Bienne et les contrees avoisi-
nantes comptait alors d'hommes cultives, les Morel, les Gagnebin,
les Frene, les Gelieu, les Heilmann, les Thouvenin, etc., frequen-
taient la cure de Pery et y faisaient des sejours. Les fonctionnaires
de la Cour s'y sentaient ä l'aise aussi bien que les pasteurs et les
abbes. Durant de longues annees aussi, la maison des Liomin reten-
tit des rires et des ebats d'une foule de jeunes pensionnaires appar-
tenant aux meilleures families de Berne, d'Aarau, de Bale, de
Bienne, de Strasbourg et d'ailleurs, tous eleves et instruits par l'in-
fatigable pasteur et sa digne epouse.

Autant et plus qu'aujourd'hui, les excursions et les voyages
servaient alors ä former un fils de bonne famille. Le pere Liomin
n'y manqua pas. Meme il estime qu'il ne peut assez töt faire voir
le monde ä sa progeniture et l'on est confondu de la frequence des
tournees qu'il entreprend avec ses fils. En 1771 — Georges-Auguste
n'avait que huit ans — on part pour Bale en passant par Soleure
oü l'on presente ses hommages ä S. E. l'ambassadeur de France.
A peine arrive sur le Rhin, le pere introduit son Georges-Auguste

'1 Georges-Louis Liomin avait fait echange de paroisse en 1766 avec
Charles-Henri Morel, p£re du Doyen.
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aupres .des theologiens de l'Universite et le fait immatriculer
comme etudiant, car il est entendu que le cadet, comme l'aine, em-
brassera la vocation paternelle.

Deux ans apres, nous retrouvons ce cadet ä Neuchätel prenant
des legons d'ecriture, de dessin, de danse et sans doute aussi
d'equitation, car tout homme bien eleve devait alors savoir monter
ä cheval et Ic'est ä cheval que, diacre de l'Erguel, Georges-Auguste
fera plus tard la plupart des courses que necessite sa profession.
Revenu ä 'Pery, par «La Chasserale », il va voir ä Soleure un
elephant et ä La Chaux-de-Fonds les celebres automates des
Jaquet-Droz. La meme annee — il a dix ans — il est ä>

Bellelay oü il soupe avec l'abbe et celui de Lucelle et passe deux
jours dans la compagnie « de ces Messieurs ». Puis il fait avec ses
parents son premier voyage ä Blamont. II voit le chevalier de Bon-
deval, son oncle, M. le baron de Bargen lui « fait mille politesses »,
ä lui le gamin de onze ans, et M. le Baron de Waldner, un ami
de son pere, le regoit on ne peut mieux au chateau de Schweighausen.

En revenant, il passe ä Porrentruy oü il ne manque pas
de faire sa fcour ä S. A. qui le retient ä diner.

L'annee d'apres, en 1775, nouveau grand voyage. Le pere, la
mere, son frere Chretien et lui montent dans le beau carrosse neuf
qu'il a achete, affirme-t-il, ä Beifort, et en trois jours ils arrivent
ä Zurich oü ils logent ä l'ßpee et font des visites au senateur Hirzel
et ä «d'autres savants qui nous ont combles d'honneurs». Puis,
par Baden et Lenzbourg, ils vont ä Hallwyl oü ils sont «fort bien
regus par M. le Comte de Hallwyl et Mme, Madame la Douairiere
et Mile de Suttnern ». Iis se melent ä la noblesse qui frequente le
chateau et paraissent se mouvoir dans cette « haute societe » avec
autant d'aisance que dans la cure de Pery, oü l'on revient au bout
de trois semaines.

Le grand-pere Mequillet etant decede, on repart pour Blamont
toujours en carrosse et accompagne de deux domestiques, et c'est ä
cette occasion que Georges-Auguste, qui n'a pas treize ans, fait, ä
Herimoncourt, sa premiere proposition, comme disent les theologiens.

Et croyez bien que c'est serieux; quelques mois plus tard, il
prechera ä Sornetan, ä Sonvillier, ä Pery, ä Sombeval, ä Corte-
bert, ä Moutier.

Mais avant cela, il a fait, avec son pere et son frere, un voyage
de vingt-trois jours ä Lausanne et ä Geneve, afin de « visiter les
academies de ces deux villes ». Par Morat, Yverdon et Echallens,
ils sont arrives ä Lausannex) oü, comme ä Bale, comme en Alsace,
et comme ä Porrentruy, le pasteur de Pery avait une foule de con-
naissances, camarades d'Universite ou camarades de regiment. A

l) Georges-Louis Liomin avait pr6che i Lausanne en 1746.
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Lausanne, ses fils vont ä des le?ons de physique, de theologie, de
grec, d'hebreu, donnees par les professeurs les plus reputes, qui
les reQoivent ä leur table; ils font leur reverence ä M. d'Aubonne,
marechal de camp, au doyen Polier de Bottens, au capitaine de
Goumoens, etc. A Geneve, comma ä Lausanne, ils voient le baau
monde et poussent jusqu'ä Ferney «oü etoient M. de Voltaire et
son neveu l'Abbe Mignot; nous avons visite les appartemens et les
jardins et sommes revenus diner chez le colonel Grenus. Le lende-
main (12 juillet 1776) nous sommes retournes chez M. de Voltaire,
d'oü il est venu, ainsi que mes fils et-rnoi, ') ä la representation
du Bourru bienfctisant et du Deserteur.»

Mais sur ces entrefaites, le 29 mai 1775, un nouveau prince
etait monte sur le tröne de Porrentruy. C'etait Frederic de Wangen.
Homme d'heureuse prestance, ä l'air avenant et ouvert, le succes-
seur de Simon de Montjoie, mort ä l'äge de 82 ans, etait, de plus,
relativement jeune: 48 ans, c'etait, en effet, la jeunesse dans la
galerie des vieillards qui ont occupe successivement le tröne
episcopal de Bäle. Fastueux de goüt, aimable de caractere, le «beau
prince», comme l'appelait l'imperatrice de Russie, se declara
resolument le protecteur de ses sujets et ses premiers actes avaient
bien fait augurer de son regne. Aussi la nouvelle, qui se repandit
bientöt dans la principaute, que Frederic de Wangen viendrait en
personne recevoir l'hommage de ses sujets, fut-elle aceueillie avec
une joie sincere dans toutes les vallees. Ce que, dans l'Erguel, fut
cette tournee triomphale, on le sait. Le capitaine Beguelin de la
Reuchenette l'a decrite; le major Gagnebin, de Renan, l'a decrite;
le chätelain Imer, de la Neuveville, l'a encore decrite, et — on
l'ignore peut-etre — Georges-Auguste Liomin l'a decrite aussi.
Cet evenement devait faire date dans l'histoire de la famille Liomin.

La visite de Frederic de Wangen etait attendue en septem-
bre; mais, des le mois de mai, on s'y preparait, et, comme tous
les Ergueliens, les Liomin faisaient grandement les choses. En 1776

done, le 16 mai, le pere Liomin note, dans son aide-memoire, que
David Garraux, tailleur de Malleray, est arrive chez lui «en jour-
nee » rejoindre avec trois compagnons une autre troupe qui y
etait dejä installee. Evidemment, ce bataillon de cosandiers, comme
on disait alors, devait renouveler la garderobe du reverend pasteur
et des proposants ses fils. Et ce n'etait point petite affaire. Avec
la classe de l'Erguel, le pere, cela va de soi, devait etre de toutes
les receptions, diners, fetes et divertissements du prince; l'aine des
fils, Chretien-Louis, aurait l'insigne honneur de prononcer le
sermon de circonstance dans la collegiale de St-Imier et le cadet l'ac-

') Extrait du journal de Georges-Louis Liomin (pere de Georges-Au-
guste).
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compagnerait partout.1) Georges-Auguste, lui aussi, quoique äge
de treize ans seulement, s'etait prepare ä faire, comme il disait lui-
meme, sa cour ä S. A. II la fit on ne peut mieux, en lui presentant
un ouvrage ecrit de sa main.

Son premier ouvrage

Jetons un coup d'ceil sur cet ouvrage, premier fruit des etudes
de l'enfant prodige. C'est une brochure fort rare portant ce titre:

Succession chronologique des Princes-eueques de Bale

Depuis S. Pantale, jusqu'ä Son Altesse glorieusement regnante
Monseigneur Frederic-Louis-Francois, Baron de Wangen,

de Geroltzegg,
elu Prince-Eveque de Bäle, le 29 mai 1775

Suivie d'un Journal suecint de sa tournee dans ses
Etats de Bienne, la Neuveville, l'Erguel, Seignele-
gier, S. Ursanne, Delemont, e'.c. pour recevoir la
prestation d'hommage de ses sujets, aux mois de

septembre et d'octobre 1776.

Noiwelle edition
A Neuchätel,

De l'Imprimerie de la Societe Typographique
1777.

L'ouvrage est une maquette joliment imprimee de 50 pages,
dont la Succession chronologique n'occupe que 5 pages (19-24) et le
Journal succint 26 pages (24-50). Les 18 premieres pages sont occupies

par une lettre dedicace (3-6) et des Reflexions critiques adres-
sees ä M. le colonel de G., et qui forment la partie vraiment
interessante de l'opuscule.

L'ouvrage, on le voit, ne porte point de nom d'auteur. Nous
voulons croire que c'est par modestie que le jeune Liomin n'etale

') 1776, 26 septembre. Moi et mes fils sommes alles ä Courtelary. Apres
que l'orateur de la Classe (des pasteurs) a eu fait son compliment au prince,
mes deux fils proposants se sont aussi presentes et I'aini (Chritien-Louis,
17 ans) a adresse un discours ä S. A.

27 sept. La Classe et mes fils, ä la suite, avons priti hommage ä S. A.,
apris quoi nous avons eu l'honneur de diner ä sa table. (Journal de Georges
Louis Liomin.)
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point son nom sur la premiere page. Tel que nous le connaissons,
ce ne peut etre par oubli. Son nom toutefois se trouve ä la fin de
la lettre dedicace oü l'auteur s'intitule «proposant», et se repete
ä la page 18, oü il est «etudiant en theologie », de sorte qu'il ne
peut y avoir de doute sur la personnalite de l'auteur.

La brochure est dediee par Georges-Auguste Liomin, proposant,
ä son frere aine Chretien-Louis et datee de la cure de Pery,

le 10 novembre 1776. Frederic de Wangen ayant ete elu prince-
eveque de Bale, Georges-Auguste se fait auteur pour composer un
pendant aü sermon que son frere Chretien venait de prononcer ä
St-Imier et de publier ä l'occasion de la prestation d'hommage « ä
notre tres gracieux Souverain », et aussi, parce que «plusieurs per-
« sonnes temoignent qu'elles verroient volontiers la succession chro-
« nologique de ses predecesseurs et le journal de sa tournee dans
« ses Etats ». Decidement, Georges-Auguste Liomin est ne journa-
liste: son ceuvre etait d'actualite, comme nous dirions aujourd'hui.

La « succession chronologique » est precedee d'une lettre dans
laquelle l'auteur digresse assez agreablement sur les premiers eve-
ques de Bale qui, dit-il, n'ont d'autres garants que des legendes.
S'il les nomme, c'est par egard « pour la multitude ». Au demeurant,
l'ouvrage n'est qu'une seche nomenclature des 78 predecesseurs de
Frederic de Wangen, enumeres avec l'annee de leur election. Pour
l'un ou l'autre seulement, Liomin a un mot plus ou moins interessant:

« Hortlieb, comte de Fribourg, en 1139. II acquit le droit de
battre monnaie ». Ou bien: « Jean III de Vienne, en 1365; il etait
bourguignon. Ayant fait brüler la ville de Bienne, il s'attira, de la
part des cantons de Berne et de Soleure, une guerre, dont les frais
l'obligerent ä hypothequer la vallee de Saint-Imier et diverses au-
tres seigneuries»». Ou encore: « Jacques Sigismond, baron de
Reinach, elu le 4 juin 1737, mourut en 1743. Les troubles qui dechi-
raient l'eveche sous le precedent prince, furent apaises sous celui-
ci. On punit les boutefeux, les uns par des amendes, les autres par
des peines corporelies, et par le supplice ».

Voilä tout ce que celui qui passera pour jacobin, quinze ans
plus tard, trouve ä dire sur les troubles qui coüterent la vie aux
patriotes de l'Ajoie. La remarque la plus interessante de Liomin,
il la fait ä propos de l'eveque Henri IV. Ce prince qui, avant son
election, etait franciscain et s'appelait Gürtelknopf, comme qui
dirait Bouton de ceinture, « devint ensuite areheveque de Mayence
en 1285, quoique fils d'un boulanger et fut aussi conseiller intime
de l'empereur Rodolphe Ier.» Et Liomin ajoute:

«Henri Etienne, dans sa preparation pour l'apologie d'Here-
dote, rapporte l'epitaphe suivante, que lui fit le haut clerge qui le
haissoit:
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Nudipes antistes, non curat clerus ubi stes,
Dum non in coelis, stes ubicumque velis.

Et Liomin donne de ce distique l'admirable traduction que
void:

Gis oü tu voudras, sur le sec ou sous l'onde,
Eveque va-nu-pieds. He! qu'importe au clerge?
Ii s'embarrasse peu de ta place en ce monde,
Pourvu qu'au ciel jamais tu ne sois heberge!

Quant au «Journal succint» (pages 24 ä 50), il ne contient
declare l'auteur lui-meme, dans sa preface,« que ce qui a frappe les
yeux et les oreilles d'une multitude prodigieuse de temoins ». C'est
le recit exact, fidele et sec, des faits et gestes du prince partant
de Porrentruy et traversant ses Etats pour venir ä Bienne et ä la
Neuveville recevoir l'hommage de ses bons sujets enthousiasmes.
L'enumeration detaillee des personnages de la suite du souverain,
des carrosses, voitures, chars et chariots, equipages et caissons qui
formaient, avec les dragons, les grenadiers et les milices du pays,
les trente ou quarante groupes de son cortege, semble etre — et
cela se con^oit — la grande preoccupation de notre jeune reporter.
Comme ils etaient, lui et son frere Chretien-Louis, proposants,
c'est-ä-dire candidats en theologie, il n'oublie point de relever que
deux proposants eurent, avec le clerge de l'Erguel, l'honneur de
presenter leurs respects ä son Altesse serenissime et de grossir sa
suite passant dans le Vallon.

Au demeurant, le « Journal» de Liomin est ecrit agreablement,
en un fran^ais plus pur que celui de son pere, quoique, par ci
par lä, il sente son theologien. Veut-on un echantillon de son style?

« A Bienne, le prince quitta son hotel et marcha ä pied jusqu'au
bord du lac... Lä, attendoient ä l'ancre quinze barques de la Neuveville,

artistement ornees, pour le transport du souverain et de son
cortege et une barque de Bienne qui devoit servir aux deputes de
cette ville, honores de la commission tres flatteuse d'accompagner
S. A. Cet embarquement, la vue riante du lac, de ses cöteaux et de
ses environs, enchantoient les yeux d'une multitude innombrable
de spectateurs de tout rang qui ne cessoient de crier: Vive >le

Prince! tandis que toute l'artillerie de JBienne redoubloit ses
salves, et que les compagnies de grenadiers leur repondoient par
les decharges de mousqueterie et par le fracas des grenades. II
sembloit que l'on emmenoit S. A. en triomphe sur le lac; les
barques faisant mille jolies manoeuvres; les matelots exprimant leur
joie par leur adresse et leurs chansons; les grenadiers de la Neuve-
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ville couvrant les ondes de grenades enflammees; les musiciens
executant des concerts harmonieux; et tous, dans ce trajet, mani-
festant une allegresse que peut seule exciter la presence d'un
prince adore » (page 37).

L'opuscule de Georges-Auguste Liomin eut l'honneur d'etre
reedite. Si l'on n'en voulait pas croire le titre de l'exemplaire que
nous avons en main (Bibliotheque publique de Neuchätel) et qui
porte « Nouvelle edition », nous aurions le temoignage de l'auteur
qui parle de sa premiere edition et les reponses qu'il fait ä cer-
taines critiques qui lui ont ete adressees sur son «frangois». Tant
il est vrai que nous ne serions pas dans le futur Jura bernois si un
ecrivain pouvait publier deux lignes sans qu'on lui presentät des
observations plus ou moins congrues sur sa langue et son style.

Relatant les fetes donnees ä Courtelary en l'honneur du prince,
Liomin avait dit: « S. A. s'etant levee de table, on voulut tirer un
feu d'artifice et proposer une danse aux gentilshommes de sa
suite.»

Ce mot de danse n'ayant pas eu l'heur de plaire ä certains de
ses lecteurs, l'ecrivain de treize ans leur repond vertement en note
(p. 42): «Quelques personnes de villages (de villages! Liomin ha-
bite Pery!) voudroient que j'eusse renverse l'ordre du langage en
appellant comme elles « bal » une danse de campagne, contre l'usage
des bons ecrivains Frangois. Mais je (ne puis commettre cette
faute de style pour leur complaire, me rappellant que toute la
puissance d'un empereur ne put changer le genre d'un mot latin... Ce
n'est que pour les villes que sont faits les termes de bal pare, de
bal masque, de gala, de redoute; autant de denominations ridicules
quand on les emploie pour signifier les danses de village ». — Nous
avons dans nos villages, fait des progres depuis lors!

Un peu plus loin, notre auteur semble etre revenu de son de-
dain pour les critiques de village. II avait ecrit que le prince quit-
tant l'Erguel, ä Pierre-Pertuis, avait «congedie » les notables du
pays et les dragons qui lui faisaient cortege. Les Ergueliens, de
tout temps fort chatouilleux sur l'honneur s'etaient offusques de
ce terme de congedier, qui sent son domestique. A quoi Liomin
repond avec plus d'embarras que tout ä l'heure:

«Toute personne qui entend la force et l'usage des termes
frangois, conviendra que celui-ci congedie est l'un des plus propres
pour exprimer que le Prince renvoya son escorte honorablement.
Quelques compatriotes, trompes lä-dessus, savent maintenant ä

quoi s'en tenir...C'est le temoignage que mes lecteurs m'ont rendu,
divers corps respectables, plusieurs personnes eminentes, et mes
combourgeois de SONVILLIER... dont le suffrage me sera tou-
jours tres flatteur.» (p. 46).
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Apparemment, «mes combourgeois de Sonvillier» n'etaient
plus, pour notre journaliste en herbe, des personnes de village.1)

Somme toute, l'ouvrage de Georges-Auguste Liomin fait hon-
neur ä son auteur. II est parmi les mieux composes et les mieux
ecrits de son temps et de son pays, simple, clair, approprie au sujet
et aux circonstances et sans l'emphase ridicule dont ses contempo-
rains etaient coutumiers quand ils s'adressaient ä leur Souverain,
Liomin avait fait sa cour avec autant d'adresse que de goüt et « ce
prince adore » se souviendra de lui ä l'occasion.

II le fit, d'ailleurs, de faqon tangible, des la parution de l'opus-
cule. Liomin, le pere, note dans son « Journal» sous la date du 6

decembre 1776: «A Porrentruy, nous avons fait reverence ä S. A.
Mon fils aine (Chretien-Louis) lui a presente le sermon imprime
qu'il lui a dedie et Georges-Auguste la relation imprimee de l'hom-
mage rendu au souverain par ses sujets. Le Prince nous a fait
diner ä sa table, apres quoi, ä mon insu, il a fait present de 6

Louis d'or ä mes fils.»... Et la paroisse de Pery, fiere sans doute
de posseder d'illustres ecrivains dans sa cure, ajouta ä ce cadeau
8 ecus neufs et « un compliment. »2)

Georges-Auguste Liomin diaore, aumönier et pasteur

Admis ä la sainte-cene par son pere (Päques 1778), Georges-
Auguste Liomin partait aussitöt apres pour Bale et prenait ses
inscriptions ä la faculte de theologie de cette vi'ile, car des son
enfance, il etait entendu dans la famille qu'il deviendrait pasteur
comme son pere et comme son frere.

L'etudiant de quinze ans employa bien son temps: au bout de
deux ans, il se presentait aux epreuves du pastorat et il etait re?u
apres avoir subi dix examens particuliers et dispute quatre fois
publiquement sur des questions de theologie. II recita son sermon
d'epreuve devant une brillante assistance ou l'on remarquait la

') Un mot encore ä propos de l'orthographe du mot Erguel. Comme
nous, Liomin 6crit constamment Erguel, avec le trema. Un etranger est
est tentd de prononcer Erghel, sans faire sonner l'u et nous avons entendu
de nos savants historiens jurassiens commettre cette faute contre l'usage.

*) Pour ne pas allonger notre 6tude historique, nous ne nous sccupe-
rons pas dans la suite des ceuvres de Georges-Auguste Liomin qui appal-
tiennent au droit ou ä la litterature. Car Liomin s'est fait tomancier et
nouvelliste dans «Les deux solitaires des Alpes ou Histoire des malheurs
du comte et du chevalier de Malmore» par M. L., Lausanne 1791, 2 vol.
in-12, — et «La Bergöre d'Aranville». Neuchätel 1792, in-8, ouvrage publik
d'abord sous le titre « La Bergfere des Alpes ». — Liomin, dans son journal,
ne dit mot de ses ceuvres litt?raires ou autres, excepts de son «Impression
de Möns », comme nous le verrons encore.

6
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princesse d'Anhalt-Zerbst et le « bourguemaitre » Dubarry, de Bale.
Et il note avec satisfaction qu'il ne « resta pas court» comme son
compatriote Himely, qui fut consacre en meme temps que lui dans
l'eglise franqaise par le pasteur Touchon et en presence de ses
parents accourus de Pery pour la ceremonie (18 juin 1780).

En attendant qu'une cure devint vacante — elles n'etaient pas
nombreuses les cures protestantes, dans l'eveche de Bale — il se-
conde son pere dans l'exercice de ses fonctions, preche ä la Mala-
diere (pres de Boujean), ä Pery, ä Renan, ä Sombeval, ä Orvin,
ailleurs encore. Lors de l'erection d'une maison de commune et
d'ecole ä Pery, c'est lui qui fait le discours et la priere. Au mois
d'octobre, il etait avec son frere ä Porrentruy et tous les deux pre-
sentent une requete au prince afin d'obtenir un poste. En attendant
qu'ils l'obtiennent, ils demandent ä la Classe d'Erguel l'indispen-
sable certificat d'eligibilite, qui leur est decerne sans difficulty.

Enfin, ayant adresse une nouvelle supplique ä Porrentruy,
Georges-Auguste Liomin est nomme diacre des Eglises d'Erguel le
jour meme (8 fevrier 1781) oü Chretien-Louis devenait ministre de
camp au regiment de Schönau. Et leur pere rappelle avec
reconnaissance, dans son aide-memoire, qu'il doit cette double faveur
aux bons offices de l'eveque de Lydda (Gobel) et du chancelier
Billieux.

Cinq annees durant, Georges-Auguste Liomin sera done titu-
laire du diaconat de l'Erguel. Ce n'etait point une sinecure que ce
poste. II fallait repondre ä toutes les paroisses ayant momentane-
ment besoin d'un pasteur; seconder ou remplacer les confreres
trop vieux ou malades; baptiser, catechiser, prononcer des oraisons
funebres au pied leve, etc. En 1783, c'est lui qui, avec le doyen Gi-
bolet, d'Orvin, est charge d'aller en carrosse ä trois chevaux, feli-
citer Joseph de Roggenbach ä son avenement au tröne. Le prince,
ä cette occasion, fait mille politesses ä notre diacre et celui-ci,
dans sa joie, perd sans sourciller au jeu 9 livres. Car on jouait ä la
cour des princes-eveques de Bale. II fallait bien tuer le temps ä

Porrentruy! II est vrai qu'ä son retour, les anabaptistes du Mon-
toz1) lui font un present de 12 livres pour avoir soutenu leurs inte-
rets auprös du souverain. Les anabaptistes etaient ses bons amis:
ä plus d'une reprise il monte passer quinze jours d'ete au milieu
d'eux et cela prouve que Georges-Auguste Liomin etait plus large
d'idee que son pöre: celui-ci note avec une espece de satisfaction
dans son journal, le bruit que leur «rabin» s'est jaendu au Locle.

George-Auguste Liomin etait certainement bon orateur. C'est
ä lui que le capitaine Beguelin s'adresse le 25 septembre 1783, pour
prononcer le discours d'usage et implorer la benediction divine sur

') Liomin 6crit constamment: Monteau.
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l'ceuvre audacieuse qu'il venait d'achever en creant les Bains de la
Reuchenette. Ces bains i'ne devaient pas tarder d'attirer sur les
bords de la Suze une foule de personnages et particulierement
d'emigres fran^ais chasses de leur pays par la Revolution.

I.'annee suivante, le 9 juin 1784, Georges-Louis, son pere, etait
61u doyen de la Classe d'Erguel. Mais il ne put jouir longtemps de
cet honneur. Trois mois apres (23 septembre), il succombait ä une
attaque de dysenterie et etait enterre dans le temple de Pery, au
pied de la chaire. II avait etö soigne par le docteur Watt, de Bienrte,
qui, en revanche, reussit ä sauver Georges-Auguste, atteint du
meme mal. Tout de suite, Chretien-Louis accourut de Phalsbourg,
oü etait stationne son regiment, pour prendre la succession de son
pere comme pasteur de Pery et son frere s'empresse de se rendre ä

Porrentruy oü on lui fait esperer le brevet de Chretien. Effective-
merit, le 14 fevrier 1786, Georges-Auguste Liomin est nomine aumö-
nier au regiment de Schönau et il part pour Strasbourg un mois
plus tard.

Les fonctions d'aumönier, et specialement de ministre Protestant

dans le regiment du prince-eveque, laissaient, cela se conqoit,
bien des loisirs ä leur titulaire. Le jeune pasteur en profita pour
prendre ses inscriptions ä l'Universite et ä peine trois mois s'e-
taient-ils ecoules, qu'il obtenait ses «licences doctorales pour le
droit civil et canonique ». Necessairement, il faut done que Liomin
se soit applique ä l'etude des Pandectes et de Grotius pendant
qu'il attendait un poste dans la maison paternelle. Plus tard, il
pourra intervenir avec succes dans un proces qu'un de ses amis
soutenait contre le remuant capitaine Beguelin, de la Reuchenette.1)

A Strasbourg, oü son regiment tenait garnison,le jeune aumönier
frequente assidüment la societe, fait des lectures, va ä la comedie,
aux' assemblees et, preoccupation constante, inscrit exactement
dans son journal le nom de toutes les connaissances qu'il fait dans
le grand monde. Le colonel de son regiment, Schönau, etant mort
le 5 juillet 1786, M. de Reinach le remplace aussitöt et l'on va tenir
garnison ä Fort-Louis (10 octobre). Nos soldats y restent plus de
six mois et Liomin profite du voisinage pour visiter Karlsruhe et
ses environs et constate qu'une « societe assez agreable et diverses
excursions m'ont fait trouver le sejour de Fort-Louis supportable ».

Apres un conge d'un semestre qu'il passe au pays et qui lui
avait ete accorde pour retablir sa sante alteree par «un mal de

gorge et de fievre inflamatoire », il rejoint, le 6 mars 1788, son
regiment ä Wissembourg et part aussitöt pour Landrecies, «jolie petite
ville ä 40 lieues de Paris et 30 de Calais ». La Revolution approche.

') 1787,3 sept. A Rochenette, oü j'ai gagnö fond et frais du proces par
arbitrage que je soutenais pour le Sr Merkel contre le Sr B6guelin.
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On s'en döute ä peine, ä parcourir le journal de Liomin. Toujours
son principal souci est de marquer les nouvelles et ephemeres
relations qu'il forme dans les villes que traverse son regiment. On
peut ainsi suivre jour par jour les peregrinations des troupes de
Reinach. De toute evidence, le gouvernement, ä Paris, commence ä
craindre des troubles et se preoccupe de rassembler pres de la
capitale les troupes suisses, sur la fidelite desquelles il peut compter.

Fin mars 1789, nos soldats regoivent l'ordre de partir pour
Philippeville, puis pour Givet (8 avril), puis pour Maubeuge (26
avril). Le 13 juin, ils prenaient leurs quartiers ä Soissons, «ville
charmante, dit Liomin, oü j'ai fait la connaissance de Mme Cherchet,
anglaise ». Dirait-on que la Revolution est dechainee et que notre
aumönier se trouve tout pres de son centre? Le 27 juin, le
regiment de Reinach est ä St-Cloud. Liomin se trouvait sur l'observa-
toire le plus proche pour voir et pour entendre. Ses observations
et ses reflexions de la part d'un homme instruit comme lui, et
neutre par surcroit, seraient assurement interessantes. Helas!
Liomin continue ä tenir son journal comme un impassible petit
notaire de campagne!

«Le 30 juin, ete ä Paris. Du 6 au 12 juillet, continuellement ä
Paris ou ä Versailles. Le 12, preche ä St-Cloud. Le 13, prise d'ar-
mes ä Paris. Le 14, j'etois ä la prise de la Bastille. Le 15, encore
ä Paris au milieu des evenements memorables de ces journees. Le'
16, dine avec mon oncle Mequillet. Dans ce moment, nous sommes
1000 hommes et le pare avec artillerie. Le 17, entres ä Paris. Le
Roy y etoit; couche ä St-Denis. Les 19 et 20 ä Senlis » apres avoir
passe ä Compiegne. De lä, le regiment retourne ä Maubeuge, oü il
arrive le 28 juillet. Et voilä tout ce que ce temoin oculaire a retenu
de la Revolution frangaise!

C'est, il est vrai, un peu plus que Louis XVI ecrivant ces memes
jours dans son journal: 14 juillet: Rien.

Pourtant, c'est maigre. Cependant nous ferions tort ä Liomin
en demandant davantage ä son «jpurnal» qui, ä ses yeux, jne>
devait etre et n'est qu'un aide-memoire. II y a ipeut-etre plus,
d'ailleurs. Des son retour ä Maubeuge, Liomin ecrit dans cet aide-
memoire: «Regu de Möns, mon impression de l'Osbs. (sic) d'un
etranger, etc.». Et, immediatement apres: «4 aoust. Ete ä Möns
chez mon libraire.»

Que signifient ces deux lignes? S'agit-il d'une publication
anonyme de notre aumönier sur les observations qu'il a faites en
France dans ces temps de troubles et de revolution? On pourrait
le croire, puisque six jours apres avoir regu son «Impression » il se
rend ä Möns, chez son libraire. Ajoutons qu'anterieurement döjä,
Liomin s'etait rendu plus d'une fois dans cette ville. Malheureuse-
ment, ces indications sont les seules du «journal» qui se rappor-
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tent ä cette publication, si publication il y a. Ce qui, pour Liomin,
est plus important ä noter c'est que « mes connoissances ä
Maubeuge sont Mesdames Bourgeois, Doucenne, Henet, de Wastronval,
de St-Leger, d'Umilli, de Chermont et Messieurs de meme nom, de
Fontenet, Vernier, etc.»

Peu apres, Georges-Auguste apprenait l'etat desespere de son
frere Chretien-Louis, malade de la poitrine. En hate, il retourne au
pays, passant par Nancy, Colmar et Steinbronn-le-Haut «oü j'ai
couche chez mon colonel» (de Reinach). A Porrentruy, il regoit la
nouvelle que Chretien-Louis est mort le 8 septembre (1789). Un
mois apres, le 7 octobre, il etait nomme lui-meme pasteur de Pery
et installe officiellement le 30 mai de l'annee suivante par le bailli
Imer de Courtelary, Wildermett de Bienne et le baron de Lally-
Tollendal.

La presence de Lally-Tollendal, fils du celebre gouverneur des
Indes, qui fut decapite ä la Bastille apres un odieux proces, s'ex-
plique par le fait qu'une assez nombreuse compagnie d'emigres de
la noblesse frangaise se trouvait alors ä la Rochenettex) aux bains
que venait d'y fonder le capitaine Beguelin. Le jeune pasteur passe
son temps dans cette charmante societe et ne semble pas se preoc-
cuper outre mesure de la Revolution et des armees frangaises qui
s'approchent des frontieres du Jura. Le 28 avril 1792, il notera sim-
plement: « Arrivee de S. A. ä Bienne oü il se retire ä cause des
troupes frangoises pretes ä entrer dans l'Ajoie.» Le 27 aoüt, il va ä
Sonceboz voir une de ses connaissances de Berne, M. de Büren,
arrive avec 350 hommes et deux canons pour defendre Pierre-Per-
tuis contre les Frangais. Le 7 octobre, il note que 230 hommes des
troupes de Berne sont cantonnes ä Pery, Reuchenette et La Heutte.
Tels sont les seuls echos de la guerre et de la Revolution qui reson-
nent dans le diarium de Liomin.

Son activite politique

Mais sur ces entrefaites, Custine a envahi et occupe la partie
de la principaute de Bale relevant de l'Empire, c'est ä dire 1'Ajoie,

') Liomin frequente beaucoup cette compagnie et s'y fait des amis. De
septembre 1789 ä juillet 1790, il releve les noms suivants de ses « grandes »

et nouvelles relations: Due d'Ayen, comtesse de Nouailles, comte et com-
tesse de Tess6, baron et baronne de Trot, baron et baronne de Lally-Tollendal,

comte et comtesse du Main, princesse d'Henin, comtesse Golowsky.
Plusieurs de ces 6migr6s prirent pension chez Liomin, qui avait maintenu
le pensionnät fondö par son pere ä la cure de Pery.

Conformöment ä 1 etymologie, Liomin ecrit toujours Rochenette. Son con-
temporain le capitaine Beguelin ne connait dejä plus que Reuchenette.



— 86 —

la Vallee et les Franches-Montagnes. Le prince-eveque Joseph de
Roggenbach a quitte Porrentruy et s'est refugie ä Bienne. En Er-
guel et dans la Prevöte, les esprits s'agitent; on discute avec
passion les idees et les theories politiques nouvelles et les partisans de
Fanden regime sont consternes quand, le 3 decembre 1792, ils ap-
prennent que leur päle et faible souverain a abandonne ses Etats et
ses sujets pour mettre sa precieuse personne en sürete ä Constance.
Dans l'Erguel surtout, l'emotion provoquee par cette fuite fut tres
vive. II est vrai qu'avant son depart, le prince a etabli un conseil
de regence pour expedier les affaires courantes. Mais ce conseil,
compose de trois membres, n'a que peu ou pas du tout d'autorite:
Imer, le bailli de Courtelary est franchement impopulaire dans le
Haut-Erguel, Wildermett, le maire de Bienne, y est ä peu pres
inconnu et Heilmann, le receveur du prince, qui vient d'etre anobli,
deteste cordialement tout ce qui est franqais et voit un diable dans
tout jacobin. II ne tardera pas d'ailleurs, ä etre remplace par un
illustre inconnu de l'ancienne cour, M. de Kempf.

Dans ces conditions, il est naturel et en somme reconfortant
que les citoyens eclaires de l'Erguel se preoccupent du sort qui
sera fait ä leur petite patrie. Iis estiment que leur devoir est de
montrer le courage, l'initiative et le devouement qu'il faut pour
prendre en mains ses destinees et essayer d'obtenir pour eile la
liberte, le plus precieux des biens. Parmi ces citoyens que la reaction

fletrira aussitot de «rebelles», de «jacobins», de «scelerats»,
de « crapules», les Liomin de Sonvillier sont les premiers. L'un
surtout, Frederic-Louis, avocat et maire de St-Imier, cousin de notre
Georges-Auguste, sera l'äme du mouvement d'emancipation, au
moins dans ses debuts. C'est lui qui redigea le fameux manifeste du
club de Villeret sur la « Situation politique du pays d'Erguel» et
qui donna ainsi le signal de la revolution. Son pere, Frederic-Louis
aussi, presidera ä plus d'une reprise l'assemblee nationale de
Courtelary et son cousin Georges-Auguste sera certainement l'agent le
plus influent, mais le plus prudent aussi, de la Revolution ergue-
lienne.

II ne faudrait pas s'etonner de voir un pasteur jouer un röle de
premier plan dans la politique de ce temps-lä. Les ecclesiastiques
— et, ä notre avis, c'est tout ä leur honneur, — ont ete parmi les
premiers sujets des princes-eveques de Bale qui se sont enthousias-
mes de la Revolution franqaise, qui ont accepte ses principes de
liberte, d'egalite et de fraternite et qui, mieux que cela, ont agi
pour les appliquer. Et cela est vrai pour le clerge catholique aussi
bien que pour le clerge Protestant. A Porrentruy, Gobel, eveque de
Lydda, l'abbe Lemane, au Noirmont, le cure Copin se sont signales
par leur «jacobinisme »; en Erguel, le pasteur Morel, celui-lä meme
qui deviendra doyen, les pasteurs Himely, de St-Imier, Cunier, de
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Courtelary, Liomin, de Pery, ne craindront pas de s'exposer ä per-
dre leur situation pour aider au triomphe des « Droits de l'homme
et du citoyen», sans que pour autant, ils se laissent entrainer ä

outrepasser les limites du bon sens et de la raison.

Liomin, dans le «journal» qui nous sert de guide pour cette
etude, n'est pas plus explicite sur son activite politique que sur le
reste. Cependant il y Signale, ä son habitude, tous ses deplace-
ments et leur but, et par ce fait, il jette sur les evenements aux-
quels il est mele et qui sont assez obscurs, un jour que les histo-
riens apprecieront. Le röle qu'il y joue, comme nous allons le
voir, est bien dans la nature de son caractere et de ses facultes:
pasteur, il etait bon orateur; ancien ministre de camp, il a fre-
quente la meilleure societe dans ses sejours en France; il avait
la plume facile; il savait les langues et en particulier parfaitement
bien l'allemand; il etait pondere dans ses jugements et, par dessus
tout, il 'avait des accointances avec les gouvernants >'de Berne
aussi bien qu'avec ceux de Bienne, qui frequentent sa maison. Par
ses nombreux voyages et son pensionnat, il avait fait la connais-
sance et gagne l'estime de nombreux patriciens bernois. Les Steiger,
les Wattenwyl et les Watteville, les Büren de Vaumarcus, les Sin-
ner-Steiger, les Tschiffeli, les König, les Daxelhofer et autres avaient
place leurs enfants pour un ou deux ans chez les Liomin et ceux-ci
etaient regus en amis quand ils venaient ä Berne. Georges-Au-
guste fera meme des sejours jn-olonges chez le bailli de Nidau; or
1'on n'ignore pas que c'est par le canal de Nidau que le gouverne-
ment de Berne etait d'ordinaire informe de ce qui se passait dans
le «Leberberg».

Georges-Auguste Liomin etait done bien vu ä Berne. Le prestige

dont il jouissait, il le mettra au service de l'assemblee nationale

de l'Erguel. II s'emploiera essentiellement dans le röle d'inter-
mediaire entre l'Erguel et les cantons suisses. Ses missions seront
meme si frequentes qu'il ne pourra pas suivre regulierement les
debats de Courtelary. C'est exclusivement par son entremise que se

poursuivront les pourparlers qui ont pour objet la reunion de l'Erguel

avec Bienne ou, comme nouveau canton, avec la Suisse, car
nous n'avons pas decouvert le moindre indice que Georges-Auguste,
comme son cousin Frederic-Louis plus tard, füt partisan de 1'incor-
poration de son pays ä la Republique frangaise.

Que Liomin ait possede la confiance de L. L. E. E. nous en
avons la preuve des le mois d'octobre 1792. De toute evidence, c'est
en fnission pour Berne qu'il se rend ä Delemont trouver le general
Falk, ivenu pour remplacer le general fFerrier, commandant les
troupes frangaises d'occupation. Et c'est encore pour «Messieurs
de Berne », qu'il va trouver l'abbe de Bellelay. Nous ne savons en
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quoi consista cette mission: Liomin est trop prudent pour le confier
meme ä son journal: «Ete ä Delemont chez le general Falk, rap-
pelle-t-il simplement, et ä Bellelay pour Messieurs de Berne ».

Le 17 decembre 1792, Georges-Auguste Liomin, avec ses
confreres Himely et Cunier,

L'un en frac gris et chapeau blanc,
L'autre en ceremonie,

paraissait ä la premiere seance de l'assemblee nationale de l'Erguel
ä Courtelary, assemblee convoquee par le manifeste de Villeret.
Mais Liomin n'y venait pas comme depute de ses paroissiens, ainsi
qu'on pourrait le presumer. Les communes du Bas-Erguel, Som-
beval, Pery, Vauffelin, Perles (ou siegeait le conseil de Regence), se
tinrent, on le sait, prudemment ä l'ecart du mouvement suseite
par le maire Liomin de St-Imier et paralyserent d'emblee les efforts
des patriotes ergueliens par leur attitude de mefiance et d'absten-
tion aux seances de Courtelary. A Pery particulierement, l'influ-
ence du jeune pasteur Liomin ne put contrebalancer eelle de Grosjean,

homme riche et considere, et maire de sa commune depuis
plus de quarante ans.

Georges-Auguste Liomin fut done depute ä l'assemblee nationale

par la commune de Sonvillier, dont il etait bourgeois.
Des la premiere seance, on decida de s'aboucher avec Bienne

et une delegation de neuf membres partit aussitöt pour sonder le
Louable Magistrat de cette ville et apprendre ä quelles conditions
pourrait etre conclue la reunion des deux petits Etats, reunion que
Bienne desirait aussi bien ique l'Erguel. La delegation, dont,
entr'autres, faisaient partie l'avocat Morel de Corgemont et le fou-
gueux jacobin David Delareusille, de Tramelan, avait comme porte-
parole Georges-Auguste Liomin, ainsi qu'il le note dans son journal:

«21 decembre (1792). A Bienne chef de la Deputation d'Erguel.
22 decembre. Travaille au Conseil secret de cette ville. Ete ä Nidau
chez le bailli. Paye etrennes et voitures pour le compte du pays:
Livres 17.» i *; i -*

Le jour suivant, Liomin est de retour ä Courtelary et rend
compte de sa mission dont, on l'a vu, il avait aussi informe le repre-
sentant du gouvernement bernois ä Nidau. Son memoire ayant ete
discute, «l'assemblee a eventuellement arrete la reunion totale
avec la ville de Bienne et la confusion de tous les droits pour
former une constitution commune fondee sur les bases de la plus par-
faite egalite et que des que l'on deviera de ce principe, le. present
arrete tombera sans vigueur »2)

') Actes 1906, p. 4.

3) Actes 1906, p. 40.
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Liomin pouvait done etre satisfait du resultat de ses demarches.
Laeonique comme toujours et d'une modestie parfaite, il remarque
simplement: « 23 dec. Rendu compte de ma mission ä Courtelari,
On a prononce eventuellement la reunion avec Bienne. »

Berne, cela se con$oit, suivail d'un ceil attentif le mouvement
politique declenche dans l'Erguel, proche de ses frontieres. De tout
temps, le puissant voisin avait officieusement protege les Ergue-
liens et e'est naturellement par Berne que l'assemblee de Courte-
lary cherchera ä se rapprocher de la Suisse. II est done comprehensible

que la jeune et, en politique, novice assemblee nationale de
l'Erguel ait tenu ä se concilier tout ä fait les bonnes graces de
L. L. E. E. de Berne et de Zurich. Pour cela, quel meilleur moyen
que de leur envoyer une deputation pour solliciter humblementleurs
conseils? Le 28 decembre 1792, Liomin peut done se remettre en
voyage. II est accompagne de Fred. Voumard, de Courtelary. II part
pour Berne et Zurich « afin d'informer L. L. E. E. de notre situation
politique et de nos projets de reunion avec Bienne ». Par le meme
chemin, la deputation passera ä Baden, oü l'ambassadeur de France
prend les eaux, « pour le solliciter de favoriser dans le traite qui se
negocie entre la France et la Suisse, les articles qui pourraient etre
favorables ä nos interets... ».

Grace ä l'entregent et ä la prudence de Liomin, nos deux
deputes furent fort bien requs ä Berne et le 30 decembre, ils pouvaient
ecrire ä Courtelary: «Nous avons la grande satisfaction de vous
annoncer qu'arrives ä Berne, nous avons fait visite ä six senateurs
membres du conseil secret et aux avoyers qui, apres avoir re?u
avec bonte nos humbles remontrances, nous ont parle de la maniere
la plus flatteuse pour notre cause et fait les accueils les plus
favorables ».*)

A Baden, oü ils sont le Ier janvier 1793, ils traitent avec
l'ambassadeur Barthelemy et son secretaire Bacher et le jour suivant,
ils arrivent ä Zurich, oü Liomin connaissait plusieurs hauts person-
nages. La encore, ils sont bien accueillis par « L. L. E. E. Kilchberger,

Wyss et Hirzel». Le 4 janvier ils etaient de retour au Vallon,
et le 6, ils rendaient compte du succes de leur mission: «Partout,
pourra dire Liomin, on a loue notre conduite et nous pouvons vous
assurer de leur bienveillance et protection... En un mot tout va en
notre faveur au-delä de toute esperance ». *) Les notes secretes que
Liomin rapporte de son voyage nous prouvent qu'il prenait sa täche
tres au serieux et qu'il etait plus patriote que revolutionnaire: On
ne desapprouve point nos projets, dit-il, au contraire, on les favo-
risera, mais union, prudence, moderation, menager le Prince et la

') Actes 1906, p. 51, 52.
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France... On craignait beaucoup que la haute paroisse ne voulut se
reunir ä Porrentruy (Departement du Mont-Terrible). Nous avons
dementi cette calomnie et ne faites rien qui parüt la favoriser...
Hätez de traiter avec Bienne. Cependant, ne faites rien d'important
ni de marquant avant notre retour...»1) Liomin donne encore une
preuve de patriotisme, quand il fait present au pays des frais de sa
deputation et des honoraires qui devaient lui revenir, soit pres de
100 livres. «Les citoyens Liomin, pasteur, et F. Voumard, lit-on
dans le proces-verbal de la seance du 9 janvier, ayant ete invites ä
fixer le prix des journees par eux employees dans leur tournee
comme deputes au Corps helvetique, ils ont genereusement declare
ne vouloir rien accepter, sur quoi l'assemblee a ordonne que mention

honorable de cette generosite serait signa'ee »2).
Cependant les negotiations de Sonceboz (7 et 8 janvier) pour

la reunion del'Erguel et de Bienne n'aboutirent pas. Les Biennois,
dans leurs propositions firent preuve d'un manque absolu de sens
politique et d'une inconcevable intransigeance dans leurs pretentions,

A les accepter, l'Erguel, trois fois plus riche en population et
en fortune publique, ne ferait que changer de maitre. Au Conseil
du futur canton, il n'elirait que 20 deputes sur les 60 prevus dans
les propositions de Bienne. «La ville entendait conserver telles
quelles toutes ses institutions et ses autorites », et le reste etait ä
l'avenant... Les Ergueliens refuserent. La situation etait embarras-
sante. On decida de convoquer une assemblee plus nombreuse qu'ä
l'ordinaire et, dans la seance du 17 janvier, qui fut presidee par
Georges-Auguste Liomin, on decida d'envoyer une nouvelle deputation

ä Berne pour demander des conseils: l'Erguel devait-il pro-
clamer son independance? fallait-il maintenir le regime provi-
soire existant? ou fallait-il elaborer une constitution que san>
tionnerait le prince et que garantiraient Berne et le Corps helvetique?

Liomin qui, le jour precedent, etait alle conferer ä Nidau sur
ces importantes questions, fut derechef charge de retourner ä Berne,
accompagne, cette fois-ci, du maire Beirichard de Courtelary et
d'un des Morel de Corgemont. Mais le vent avait tourne sur les
bords de l'Aar.

L'Europe entiere venait de se coaliser eontre la Republique
fran?aise. On etait sür ä Berne que la revolution serait etouffee
et l'on oublia que peu de temps auparavant, on avait encourage les
Ergueliens dans leurs velleites d'independance. Nos deputes y fu-
rent re?us froidement et la discussion, qui dura deux jours, fut evi-
demment penible.La preuve de tout cela, nous la trouvons dans le
fait que la deputation, en revenant de Berne, passa ä Perles, oü

') Actes 1906, p. 52.

3) Actes 1906, p. 11.
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siegeait le Conseil de Regence, et nous la lisons dans la lettre qu'elie
apportait ä Courtelary et dans laquelle L. L. E. E. desapprouvaient
formellement la proclamation de la republique en Erguel et conseil-
laient instamment aux Ergueliens de « s'adresser d'une maniere
convenable au Prince-eveque de Bale, comme ä leur legitime sou-
verain, pour l'engager ä donner ä 1'administration provisoire eta-
blie par eux, la sanction necessaire...». La deputation fit rapport de
sa commission le 27 janvier et depuis ce jour, la Revolution en
Erguel ne battit plus que d'une aile. Liomin ne retourna ä Courtelary

et St-Imier, ou la Societe patriotique s'occupait encore des
affaires publiques du pays, que pour communiquer une lettre que
lui a adressee le bailli de Nidau (5 mai 1793) de la part des
Messieurs de Berne et qui contient !une pressante exhortation aux
patriötes de l'Erguel de «rentrer dans la voie legale de l'ordre
constitutionnel et de se häter de faire aupres de Son Altesse, leur
legitime souverain, les demarches de respect et de soumission qu'ils
lui doivent...»x) Ces exhortations, que Liomin appelle des ordres, il
les fit tenir aux treize communautes de l'Erguel, sans doute sur ies
recommandations de son ami le bailli de Watteville, qu'il etait
encore alle voir ä JSIidau quelques jours auparavant. Toujours defe-
rants aux conseils de Berne, les patriötes de l'Erguel et en particular

de Sonvillier prirent en maugreant le chemin de Canossa et,
toujours sous la conduite de Liomin, s'en furent ä Constance en
passant par Berne et Zurich.2) Iis expliquerent au Prince la
conduite des Ergueliens et le prince, sensible ä leur repentir et aux
assurances de soumission et de fidelite dont ils lui font hommage,
leur fait esperer « de prendre en la plus mure consideration les
representations que le pays pourrait lui faire ».

Avec cette mission prit fin l'activite 'politique de Georges-
Auguste Liomin, pasteur ä Pery. Et maintenant, comment juger
cette activite?

Dans les pamphlets du temps, on a fait grief au ministre Liomin
de s'etre mele des affaires politiques de son pays et on l'a vili-
pende sur tous les tons. Se faisant l'echo des partisans de l'ancien
regime, un'nomme Bischof que le gouvernement bernois soudoyait
comme espion dans la Prevöte et l'Erguel, traite les Liomin, les
Morel, les Cunier, tous les « patriötes », de rebelles, de revolulion-
naires, d'enrages, de canailles qui se sont allies ä la crapule pour
soulever le pays contre le souverain. Et un rimailleur d'occasion,
qui ne sait pas son orthographe essayera de chansonner:

') Actes 1906, p. 110.

2) Les compagnons de Liomin 6taient Meyrat (St-Imier), Fresard (Ville-
ret) et Voumard (Courtelary). Liomin avanqa 363 Livres pour payer les frais
du voyage.
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A pauvre paiy je te plain
De t'avoir lesse seduire par les Liomin
Car en 1790 on devait dejät les
faire danser en cadence
la marche de la potence
ou du moin avait il merrite
que le boureau les eu foite.

Le ministre Liomin a-t-il merite ce traitement? II n'est pas
besoin, apres ce que nous avons vu, de repondre ä cette question.
Georges-Auguste Liomin s'est efforce de bien servir son pays, et
rien d'autre. Et il l'a fait de bonne maniere, comme on pouvait le
presumer de son education et de son caractere. Eleve dans un
milieu ou le respect d'autrui et des autorites etait un devoir et une loi;
oblige de par sa profession ä garder la mesure dans ses actes aussi
bien que dans ses paroles; ennemi de la violence de par son natu-
rel; assagi encore par les spectacles sanglants qu'il avait eus
sous les yeux ä Paris; enfin d'esprit ouvert, cultive et tolerant,
Georges-Auguste Liomin s'est efforce d'etre bon patriote durant la
periode la plus troublee de l'histoire de son pays, bon patriote,
rien de plus et rien de moins.

Certes, Paction qu'il a entreprise avec les Liomin ses parents
de Sonvillier et les citoyens du Haut-Erguel etait necessaire et
peut-etre leurs projets eussent-ils ete couronnes de succes, s'ils
avaient montre un peu plus d'audace et de cran. Iis reussirent du
moins ä preserver durant quelque temps le pays de l'anarchie. Et
puis, Georges-Auguste Liomin a encore ce merite qu'il ne renia
jamais rien de son activite politique. En cela il montra plus de
caractere que son confrere Cunier et le doyen Morel.x)

G.-Ä. Liomin < contrebandier > et industriell sa fin

Durant tout ce temps, Liomin, est-il besoin de le dire? n'avait
point interrompu ses fonctions pastorales et son pensionnat etait
toujours plein d'eleves. II preche, il visite les ecoles et se preoccupe
de trouver un bon maitre pour celle de La Heutte, il fait des visites,
achete une vigne ä Boujean, vend sa voiture et ses harnais au capi-
taine Prince, de Bevaix, et achete ä Perles, un cheval de deux ans
pour 336 livres. Car Liomin est bon commer^ant et s'entend aux
affaires. Un M. d'Autel de Strasbourg lui devant la pension de son
fils, Liomin se recupere sur une cafetiere d'argent et il accepte
pour le meme motif, une bague avec un brillant d'un M. Wagner de

') Actes 1906, p. 20 et 108.

i-
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Bale. II regoit d'un lieutenant Sandoz commisssion pour l'etablissei-
ment d'une huilerie, etc.

La derniere note du journal de Liomin est du 13 juin 1794.:
M. Julien Schnider (de la Neuveville, pasteur ä Orvin) est venu se
marier ici avec M,le Henriette Jaquet, de St-Imier (sceur de la veuve
de son frere Chretien-Louis).

Si Liomin interrompt ici, et definitivement, son journal, c'est
qu'il a, comme on dit, d'autres chiens ä fouetter que de noter ses
menus faits et gestes de pasteur, de chef de pension et d'homme du
monde. Nous lavons constate .que Liomin, ä ses nombreuses
facultes, ajoutait encore le don du trafic. Or la periode qui va de
1793 ä 1798 a ete, pour les commergants, marchands et «faiseurs»
de la Prevöte, du Jura et de toute la Suisse, une periode d'or dans
Ie sens litteral du mot. C'est que les Frangais qui occupaient la
principaute jusqu'ä sous les Roches, Bellelay et la Ferriere, avaient
un besoin urgent et considerable de chevaux pour l'armee, de mar-
chandises et de vivres... et ils payaient bien. Sous ce rapport, les
renseignements que donne Bischof, l'espion des Bernois, dont nous
avons parle dejä et qui, en general, est bien informe, sont tout ä
fait suggestifs.

Presque chaque jour, ä partir de 1793, Bischof Signale des
convois de chevaux, de boeufs, de moutons qui passent la frontiere
ä Bellelay. Puis ce sont des vivres, du riz, du fromage, de la
farine, meme de la poudre, le tout ouvertement ou clandestine-
ment: 2 avril 1794, les Prevötois roulent de tous cötes pour
procurer des chevaux et des boeufs aux Frangais, pretextant les acheter
pour leur propre usage... Depuis fevrier passe, 7400 boeufs ont
passe ä Bellelay pour la France... Les negotiants de Bienne conti-
nuent ä (envoyer du riz ä Delemont... Raiguel et Voisin de Corge-
mont sont charges par le Comite des subsistances en France
d'acheter en Suisse des boeufs et des vaches... Iis ont regu de Bäle
4 tonneaux d'ecus neufs, soit 100,000 livres de France, car les Frangais

payent n'importe quel prix, exorbitant, incroyable...x)
Liomin, lui aussi, profite des circonstances. Sans doute estime-

t-il qu'il n'y a pas de deshonneur ä echanger de la marchandise
contre de l'argent, meme quand on est pasteur et que cet argent
vient des Republicains de France. II n'a pas de fortune, d'ailleurs,
il est mal paye et le sort que l'avenir semble reserver aux eccle-
siastiques n'est vraiment pas rose. A ses moments perdus, il se
fera done commergant, contrebandier, comme dira Bischof qui, en
octobre 1794, l'avait dejä denonce ä la vindicte de Berne, de sorte
que le bailli de Nidau, Würstemberger, avait regu l'ordre de le faire

') Actes 1898, p. 4 et suivantes.



- 94 -
arreter. Liomin avait demande un complement ^'instruction et,
bien note ä (Berne, il avait obtenu que la mesure fQt provisoirement
suspendue. Cela ne l'empecha pas de continuer ses fructueuses
operations. Le 9 decembre suivant, Bischof apprenait que «le
pasteur Liomin, cousin germain du fameux maire de St-Imier, fait
tous les quinze ou vingt jours un voyage en cabriolet ä Soleure, oü
il fait acheter de la poudre ä canon par des garqons dans toutes
les boutiques; il en ramene ä chaque voyage une cinquantaine de
livres ».

Le 20 fevrier 1795, ce meme pasteur, accompagne de son
cousin, est alle, depuis peu, deux fois ä Delemont, « oü il conduit
lui-meme des caisses». Deux jours apres, il eouchait ä Bellelay,
menant un char avec deux tonneaux ä Porrentruy. «On assure
que ces tonneaux contiennent de la poudre; lui pretend que c'est
du cafe et du sucre. II n'est revenu que le 28 fevrier, porteur d'un
passeport de la Prevöte. Mais comme ce passeport n'etait pas signe
par Bacher (secretaire de l'ambassade de France), il a ete arrete
pendant deux heures ä Glovelier et n'a pu sortir du territoire de la
Republique qu'apres avoir montre ses papiers de Porrentruy qui
probablement sont relatifs ä l'insurrection de l'Erguel». Ici, l'es-
pion de Berne voit trop loin; nous le savons, Liomin ne s'occupait
plus de politique et «l'insurrection» s'etait terminee en queue de
poisson quelques mois plus tot.

Quoiqu'il en soit, le «commerce» de Liomin prosperait et
s'elargissait. Apres avoir releve que le pasteur de Pery est retourne
derechef dans le Mont-Terrible, Bischof rapporte qu'au mois de
juin 1795, «le pasteur Liomin, de Pery (et il specifie bien que c'est
en allemand Büdrich), village pres de la Reuchenette, en Erguel,
duquel j'ai dejä fait mention, continue plus fortement que jamais
l'indigne metier de contrebandier avec une grande quantite de
poudre ä tirer, du riz, du fromage, du beurre, etc., etc. qu'il envoie
dans le Mont-Terrible, d'oü il tire ensuite du fer... Le meme a
aussi achete ä Porrentruy de grands tonneaux de la cave du Prince,
lesquels il fait aussi sortir clandestinement du Mont-Terrible par
des chemins detournes ».*)

On comprendra peut-etre l'interet que Liomin porte aux
«tonneaux du Prince » quand on saura que notre pasteur qui, on l'a vu,
etait proprietaire d'un vignoble ä Boujean, avait des relations sui-
vies avec la Neuveville, pays du « Chavannes». Ces relations de-
vaient meme aboutir ä une union de famille. Lors du mariage du
pasteur d'Orvin, Julien Schnider, qui fut beni ä Pery par Liomin,
celui-ci avait sans doute eu l'occasion de faire la connaissance de la
la sceur de Julien, Dyonise Schnider, de la Neuveville. II la trouva

') Actes 1873, p. 81.
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ä son goüt et l'epousa en 1795. II pouvait le faire sans craindre
l'avenir: son commerce l'avait enrichi.

Car c'est evidemment avec cet argent qu'il paya lors de la vente
des biens nationaux les trois maisons qu'il acquit ä Bienne, dont
l'une etait un grenier ä ble du Prince, «pres de la commune de
Bienne, dont le bas sert actuellement d'ecuries et de remises et les
deux etages en galetas avec jardin joignant de la contenance de
24 toises 75 pieds carres », galetas qu'il paya fr. 298,000,— en assi-
gnats. A la Neuveville, Liomin qui est designe dans l'acte comme
residant encore ä Pery (juin 1798) se rendit proprietaire d'une qua-
trieme maison, rue Pacot, oü logeait le citoyen Franqois Imer, mi-
nistre du culte. Ce bätiment avait trois etages, caves, grenier,
aisances et dependances et lui fut adjuge pour 251.000,— francs,
toujours en papier-monnaie du temps.1)

Ces achats sont la preuve que Georges-Auguste Liomin avait
alors l'intention de quitter sa paroisse. Les pasteurs n'etaient plus
retribues; le culte de la Raison celebrait ses triomphes! Que faire
dans un village? Le commerce d'ailleurs l'attirait. Vers le milieu de
l'annee 1798, il deposa sa robe de pasteur et vint s'etablir ä Bienne.
Rue haute, il ouvrit un magasin de fer en barres 'et, homme entre-
prenant et d'energie, il ne tarda pas ä se rendre proprietaire des
moulins de Boujean, ä la sortie des Gorges de la Suze, et y etablit
une usine de clous, chaines et fils de fer qui deviendra la trefilerie
de Boujean, encore existante. Georges-Auguste Liomin, ancien dia-
cre, ministre de camp et pasteur a done le merite assez surprenant
d'etre le fondateur des Trefileries reunies de Boujean.

De son mariage avec Dyonise Schnider, Liomin avait eu deux
filles: Caroline, nee en 1797, epousa en 1820, Florian Imer, officier
du genie ä la Neuveville; Julie, nee en 1802, se maria en 1824 avec
Andre Bridel, egalement ä la Neuveville. Georges-Auguste Liomin
hiourut en 1819 ä Bienne, ä Page de 56 ans: la vie affairee d'un
grand commergant et les nombreux voyages qu'il dut entreprendre
pour faire prosperer son usine l'avaient epuise avant l'age.

') Actes 1873, p. 81.
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